
Une initiative crée des remous à

Neuchâtel
ALEXANDRE STEINER

VOTATION Le Conseil d'Etat a retiré son rapport sur l'initiative «Plus de protection pour les

apprenti e s», ce qui fait bondir le POP à l'origine du texte. La ministre de la Formation

Crystel Graf explique qu'il s'agit pour le Conseil d'Etat de mieux tenir compte du contexte

actuel

Les Neuchâtelois ne savent pas encore

quand ils voteront sur l'initiative pour

«Plus de protection pour les apprenti-e-

s», mais elle suscite déjà une certaine

fébrilité politique. Le Conseil d'Etat a

retiré jeudi dernier son rapport sur le

texte porté par la gauche et les

syndicats. 11 l'avait présenté en mai

2025 au Grand Conseil, à qui il

proposait de recommander un non au

peuple.

Déposée en mars 2023, l'initiative

demande l'instauration de contrôles

réguliers et non annoncés dans les

lieux d'apprentissage, une meilleure

formation de base sur les droits des

apprentis, une augmentation du

nombre de conseillers en formation

professionnelle et une sensibilisation

des formateurs aux problématiques de

harcèlement et de violence.

Un «déni de démocratie»

Le POP cantonal a vivement réagi hier

à ce retrait. «A quoijoue le Conseil

d'Etat avec la protection des apprentis

et les instruments démocratique? »

demandet-il dans un communiqué. 11

reproche à l'exécutif d'avoir agi alors

que le rapport occupe depuis plusieurs

mois la commission de l'éducation, et

de ne pas avoir communiqué

publiquement les raisons de ce retrait.

Le POP évoque également un «déni de

démocratie» et dénonce des délais de

traitement non respectés.

«Cette manière de faire interroge

d'autant plus sur les stratégies réelles

du Conseil d'Etat, alors que [la

directrice de la formation Crystel Graf

(PLR)] présentait l'initiative comme un

frein à l'apprentissage il y a à peine

une semaine, sans même chercher à

étayer ses propos», poursuit le POP.

Lors d'une conférence de presse

dédiée à la progression de

l'apprentissage dans le canton, Crystel

Graf avait indiqué que cette initiative

pourrait ternir l'image de la filière duale

et dissuader des entreprises de former,

rappelant la position exprimée par le

Conseil d'Etat dans son rapport.

Faut-il voir dans ce retrait l'un des

premiers signes tangibles d'une

majorité gouvernementale qui a

basculé à gauche juste après la

publication du rapport? Crystel Graf

donne une autre explication, liée au

contexte actuel. Elle évoque

notamment une étude de la HE-Arc sur

le bien-être des apprentis

neuchâtelois, dont les résultats doivent

être publiés prochainement, des

questions liées aux droits de douane,

ou encore des statistiques qui

semblent montrer un recul du nombre

de places d'apprentissages ouvertes.

Députés surpris et dubitatifs

«Le Conseil d'Etat a préféré retirer le

rapport, comme il l'a fait pour d'autres,

afin de le compléter avec ces nouveaux

éléments et donner une réponse en

fonction du cadre mis à jour. Il

reviendra au Grand Conseil dès que ce

cadre aura pu être clarifié.» Et d'ajouter

qu'il n'est pas exclu que ce travail

complémentaire se traduise par la

présentation d'un contre-projet à

l'initiative, voire un changement de

position du Conseil d'Etat.

Comment réagit-elle aux propos du

POP? «La possibilité de retirer le

rapport est prévue par la loi, qui ne

traite pas d'un nouveau délai. On peut

imaginer que le rapport mis àjours soit

confié par le Bureau du Grand Conseil

à la même commission, qui a été

informée des raisons du retrait, de

sorte que les discussions n'auront pas

été vaines. En ce qui concerne la

communication au public, elle n'est

pas prévue dans ces circonstances.»

Plusieurs députés, de gauche comme

de droite, nous ont confié avoir été

surpris par ce retrait et estiment que

l'exécutif a agi de manière «pour le

moins inélégante», et restent dubitatifs

devant les explications avancées. Ils

confirment également que les fronts

sont déjà très crispés autour de cette

initiative qui promet des débats

enflammés. ■■
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